
01
Montréal est fondée par des dévots catholiques issus d’un
mouvement de ferveur religieuse qui déferlait en France au
17e siècle. En 1648, à peine six ans après la fondation de Ville-
Marie, un jeune tambour du régiment est accusé du « pire
des crimes». Les Jésuites, qui relatent son cas, interviennent
en sa faveur auprès des Sulpiciens, seigneurs de Montréal. Sa
sentence devait l’expédier aux galères, mais elle est commuée
à condition qu’il devienne le premier bourreau de la Nouvelle-
France.

Le partenaire du tambour n’est pas identifié, mais il pourrait
bien s’agir d’un Amérindien, car les explorateurs français
Charlevoix, Marquette, le baron de Lahontan et bien d’autres,
relatent que certaines nations s’adonnent à la sodomie et
comptent parmi elles des hommes qui « n’avaient point de
honte d’y prendre l’habillement des Femmes, & de s’assujettir
à toutes les occupations propres du Sexe, d’où s’ensuivait
une corruption qui ne se peut exprimer. »

Dans ses directives aux confesseurs de la colonie, l’irascible
MonseigneurdeSaint-Vallierspécifiequeluiseulpeutabsoudre
« Ceux qui commettent les détestables péchez de Sodomie &
de bestialité ». Heureusement, cet évêque inflexible et abhorré
par plusieurs, est à Paris lorsque qu’en 1691, deux soldats et
un lieutenant d’une Compagnie du détachement de la Marine
en poste à Montréal, sont accusés du crime de sodomie. On
entreprend les interrogatoires, mais le lieutenant Nicolas
Daussy de Saint-Michel refuse obstinément de répondre aux
questions. Il ne reconnaît pas l’autorité du bailli et demande
à être jugé par le Conseil Souverain alors même que les deux
soldats, Forgeron dit La Rose et Filion dit Dubois, ont déjà
confessé. Le Conseil Souverain lui donne raison et ordonne
que soient repris tous les interrogatoires. On peut déduire
d’après les délibérations que le crime a probablement eu lieu
en public, peut-être dans une des nombreuses tavernes de la
ville, puisque pas moins de huit témoins sont cités. La Rose
est condamné à deux ans de service militaire supplémentaire
et Dubois à trois, alors que Daussy de Saint-Michel, reconnu
comme l’incitateur des infamies, est banni de la colonie et
doit payer deux cents livres aux pauvres ainsi que tous les
frais. Le jour même du procès, le 12 novembre 1691, l’intendant
Bochart de Champigny résume le tout dans une missive au
Ministre de la marine par la phrase suivante : « Le Sr St Michel,
lieutenant accusé de plusieurs actions salles et ordurières
commises avec des soldats, a esté jugé aujourd’hui par le
conseil souverain et condamné au bannissement perpétuel
de ce pays ; il repasse en France par un de nos navires. » Si
l’on considère que le châtiment prescrit était la mort par le
feu, les peines encourues sont relativement très légères.

Voici ce qu’on sait qu’il advint à nos quatre bons bougres de
soldats : le tambour du régiment de Maisonneuve ne tint pas
son office d’exécuteur des hautes œuvres très longtemps,
car dès 1653, la colonie n’a plus de bourreau. Est-il mort du
scorbut ou d’une autre maladie qui décimait les habitants de
la Nouvelle-France ? Ou s’est-il échappé de ce métier infamant
en se sauvant pour courir les bois ? Quant à Forgeron dit
La Rose, on le retrouve à l’hôpital peu de temps après le
procès, bien mal-en-point, et puis on perd sa trace. Filion
dit Dubois, quant à lui, se mariera trois fois et engendrera
dix-sept enfants avant sa mort en 1711. De toute évidence, il
chassait à poil et à plume. Si vos ancêtres sont du Québec,
il y a de bonnes chances qu’il soit votre aïeul. Finalement,
Daussy de Saint-Michel, rentré en France, a dû poursuivre
sa carrière militaire. Gageons qu’en brave lieutenant, son
bannissement ne l’empêcha pas de reprendre la charge avec
d’autres soldats.
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